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résuMé

L’agénésie de l’arc postérieur de l’atlas (C1) est une anomalie extrêmement 
rare. La parfaite connaissance de cette entité est très importante dans la 
prise en charge d’un traumatisme du rachis cervical. En effet le diagnostic de 
fracture peut être facilement porté à tord. 
Les auteurs rapportent trois cas d’agénésie de l’arc postérieur de C1 chez 
trois patients consultant pour un traumatisme bénin du cou. Ces observations 
sont analysées à la lumière d’une revue de quelques cas de la littérature.

ABsTrACT

Aplasia of the posterior arch of the atlas (C1) is an extremely rare entity. Their 
knowledge is useful to avoid diagnostic errors, especially in patients with 
cervical trauma. In fact, the anomaly can be mistaken for a cervical fracture. 
The authors report three cases of an aplasia of the posterior arch of the atlas 
in patients who consult for a minor cervical trauma. A review of some cases 
of literature highlights these cases.
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I. INTRODUCTION

Malgré leur extrême rareté, les anomalies congénitales de 
l’arc postérieur de l’atlas (C1) est une entité bien connue. 
Leur diagnostic au cours d’un traumatisme du rachis cervi-
cal peut s’avérer difficile et confus. ailleurs, leurs découverte 
est fortuite car les patients sont souvent asymptomatiques.

II. OBSERVATION 1

Une jeune fille de 25 ans s’est présentée aux urgences pour 
des cervicalgies post-traumatiques à la suite d’un accident de 
la voie publique. L’examen physique objectivait une douleur à 
la palpation des apophyses épineuses cervicales et une limita-
tion de l’extension et de la flexion du rachis cervical. L’examen 
neurologique est strictement normal. La radiographie montrait 
un défaut d’ossification de l’arc postérieur de l’atlas sans autres 
lésions osseuses (Figure 1a). Un traitement antalgique et anti-
inflammatoire ainsi qu’une immobilisation par collier cervical 
ont été prescrits pendant deux semaines. La tomodensitométrie 
a mis en évidence une agénésie bilatérale de l’arc postérieur de 
C1 avec persistance du tubercule postérieur (Figure 1B). Les ra-
diographies dynamiques, réalisées à un mois post-traumatique, 
n’objectivaient pas d’instabilité. La patiente a été améliorée par 
le traitement médical. au dernier recul, elle est asymptomatique. 

Figure 1: ; A : Défaut d’ossification de l’arc postérieur de C1; B : Agéné-
sie type C de CURRARINO à la tomodensitométrie en reconstruction.

III. OBSERVATION 2

Un homme de 28 ans est amené aux urgences suite à un acci-
dent de la voie publique occasionnant un traumatisme crânien 
avec perte de connaissance initiale et brève. L’examen phy-
sique était sans particularité. Le rachis cervical était souple et 
indolore. La radiographie du rachis cervical, réalisée de façon 
systématique, montrait un défet osseux au niveau de l’arc pos-
térieur de C1 (Figure 2a). La tomodensitométrie objectivait une 
agénésie bilatérale de cet arc (Figure 2B). Un traitement conser-
vateur a été prescrit. Le patient est toujours asymptomatique.

 
Figure 2: Défet osseux de l’arc postérieur de C1 (A). Agénésie type B 
de CURRARINO à la tomodensitométrie sur une coupe transversale (B).

IV. OBSERVATION 3

Une jeune fille de 21 ans s’est présentée aux urgences pour 
des cervicalgies post-traumatiques suit à un accident domes-
tique bénin. La palpation des muscles sterno-cléido-mastoï-
diens était douloureuse sans limitation de la mobilité. L’exa-
men neurologique était normal. La radiographie montrait un 
défet osseux de l’arc postérieur de C1 considéré initialement 
comme une fracture cervicale (Figure 3a). Le rachis a été 
immobilisé par une minerve. La tomodensitométrie, réali-
sée en urgence, diagnostiquait une agénésie bilatérale de 
l’arc postérieur de C1 (Figure 3B). Un traitement médical a 
été prescrit avec une amélioration notable en 48 heures. au 
dernier recul, la patiente est asymptomatique.

 
Figure 3: Défet osseux de C1 avec disparition de la lordose physiologique 
(A). Agénésie type B de CURRARINO de l’arc postérieur de C1 (B).

V. DISCUSSION

selon sCHMIdT et al. [1], c’est HYrTL qui a rapporté le 
premier ces d’agénésie de l’arc postérieur de C1 en 1860. 
dans une série de 82 anomalies cranio-vertébrales, CHo-
pra [2] a noté une hypoplasie de l’arc de C1 dans 13.4% 
des cas. MC rae [3] a rapporté une incidence de 5% dans 
une série de radiographie de tous ses patients. BroWn [4], 
au cours de 1613 autopsies, a objectivé 4% de défets de 
l’arc postérieur de C1. enfin, en 1983, GeHWeILer et al. 
[5] ont ajouté 16 observations à un groupe de 35 tirés de la 
littérature mondiale. L’agénésie de l’arc postérieur de l’atlas 
peut être associée à d’autres anomalies telles que l’occipi-
talisation de l’atlas, la malformation d’arnoLd-CHIarI, 
le syndrome de KLIppeL-FeIL, le syndrome de TUrner et 
les dysgénésies gonadiques [6]. elle a été également rap-
portée en association avec une thalassémie mineure [7]. 
dans nos cas, aucune anomalie associée n’a été décelée. 
L’ossification de l’arc postérieur de C1 commence à la 
septième semaine de la vie utérine et se termine vers l’âge 
de 3 à 5 ans [8]. Cette ossification débute des noyaux des 
deux masses latérales et progresse au centre [8]. L’agéné-
sie est due à une fusion incomplète de ces noyaux. 
CUrrarIno et al. [9] ont proposé une classification 
anatomique de ces anomalies :
•	Type a : défaut de fusion des deux hémi-arcs.

•	Type B : défet unilatéral.

•	Type C : défet bilatéral.

•	Type d : absence totale de l’arc postérieur avec persis-
tance du tubercule postérieur.

•	 Type e : absence totale de l’arc et du tubercule postérieurs.
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selon cette classification, l’agénésie est de type C dans nos 
deuxième et troisième cas et de type d dans le premier. 
L’agénésie de l’arc postérieure de C1 est très souvent 
asymptomatique. elle est de découverte fortuite lors d’un 
traumatisme bénin du rachis cervical. dans d’autres cas, 
elle peut être à l’origine de cervicalgies ou de signes neu-
rologiques secondaire à une instabilité atlantoïdo-axoï-
dienne. rICHardson et al. [10] ont rapporté un cas de 
quadriparésie chez un patient de 15 ans. Il a été consi-
déré que les signes neurologiques sont dus au déplace-
ment antérieur du tubercule postérieur comprimant ainsi 
la moelle épinière. La radiographie de profil du rachis 
cervical montre le défet qui peut être confondu avec une 
fracture cervicale notamment une fracture de JeFFerson 
[5,11]. dans ce cas, la tomodensitométrie est très utile 
pour différencier ces deux diagnostics. L’IrM est indiquée 
chez les patients présentant des signes neurologiques ou 
si une myélopathie est suspectée [12,13]. 
Le traitement de l’agénésie de l’arc postérieure de l’atlas 
dépend du type de l’anomalie, du degré de l’instabilité et 
de l’existence ou non de signes neurologiques. Le traite-
ment est normalement conservateur. La chirurgie est indi-
quée chez les patients présentant une instabilité atlantoïdo-
axoïdienne ou une compression médullaire [12,13]. Les 
résultats du traitement chirurgical sont aléatoires [13,14]. 
Cependant, certains auteurs recommande une chirurgie 
précoce dans les types C et d afin d’éviter une aggravation 
quasi constante des lésions médullaires [14,15].

VI. CONCLUSION

La connaissance de l’agénésie de l’arc postérieur de l’atlas 
permet d’éviter les erreurs diagnostiques surtout chez les 
patients présentant un traumatisme cervical. egalement, 
les signes neurologiques doivent être recherchés chez les 
patients ayant cette anomalie afin de les faire bénéficier 
d’une chirurgie rapide.
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